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La situation sanitaire en France se présente en 2022 avec presqu’autant d’incertitudes qu’en 
2021. Certes la population est maintenant largement vaccinée mais les variants laissent planer 
le doute sur la propagation de nouvelles vagues d’épidémies, avec l’obligation de gestes 
barrières réduisant au maximum les regroupements de personnes. 
 
Dans ce contexte, nous avons malgré tout fait le pari de maintenir notre assemblée générale 
en présentiel le 6 avril 2022 à PARENT, près de Clermont Ferrand, en Auvergne. 
 
Toutes les équipes nationales et régionales restent mobilisées pour poursuivre la marche en 
avant de notre amicale qui, contrairement à d’autres associations, a pu maintenir voire 
légèrement accroitre ses effectifs depuis le début de la pandémie. 
 
Nous remercions vivement Bruno Le Bihan, qui assure l’intérim de la Présidence depuis 
septembre 2021, de son large investissement pour l’ANR durant cette période. Mais nous 
gardons aussi l’espoir que Gabriel DANINO, après quelques mois de repos et de rééducation 
puisse reprendre pleinement la Présidence, si possible avant le 6 avril, date de notre prochaine 
AG. 
 
Reprenant la trame du plan d’action 2021 tout en la complétant, nous proposons pour 2022, 
 
COMME OBJECTIF, AMBITIONS, INTENTIONS : 
 

 poursuivre les objectifs arrêtés pour 2021 qui restent d’actualité, 
 consolider et compléter les travaux engagés en 2021, en particulier le plan de relance 

pour l’après COVID, 
 tout en entreprenant une réflexion stratégique sur le moyen terme prenant en compte 

les nouveaux comportement issus de cette période de pandémie, les nouveaux 
rapports sociaux qui semblent se dessiner. 

 
L’objectif 2021 reste d’actualité : ouvrir davantage notre association sur le 
monde qui nous entoure, sur les plans culturel, social, artistique, amical. 
 
C’est bien notre fondement de constituer une amicale unie par ses racines et portée par une 
volonté de partager une grande complicité relationnelle, de tisser de nouveaux liens et de 
participer à des activités et échanges épanouissants. 
 
A ce titre nous l’avons dit pour 2021 et cela ne fait que se confirmer, il nous faut : 
 

 préserver et renforcer le lien avec l’AFPA. Pour cela nous devons formaliser nos 
intentions et notre ambition en réactualisant notre convention de partenariat qui 
arrive à échéance en 2021 ; 

 réactiver tous nos partenariats lorsque cela n’a pas pu être fait et ouvrir sur d’autres 
partenariats, ce qui permet d’offrir, notamment à nos nouveaux adhérents un large 
panel d’activités possibles ; 



 continuer à développer des activités en partage qui permettent de constituer de larges 
réseaux d’échange de savoirs et de passions ; 

 renforcer notre organisation pour qu’elle soit au service des adhérents, avec le moins 
de contraintes administratives possibles, le plus d’entraides vers ceux qui se trouvent 
isolés, en privilégiant la place et les moyens des délégués régionaux. 

 
Consolider et compléter notre plan de relance pour l’après COVID 
 
Suite à l’excédent de trésorerie consécutif à la diminution d’activités liée aux confinements 
successifs, aux mesures d’économie de gestion prises et aux subventions reçues tardivement, 
il nous faut mettre en œuvre en 2021 le plan de relance arrêté en 2020 : 
  

 relancer les recrutements avec une cotisation réduite de près de 30 %, 
 

 développer les initiatives et activités régionales grâce à des dotations financières 
augmentées d’environ 20 % et des contacts avec l’environnement local et régional 
renforcés. 

 

Fort de notre réseau de délégués régionaux présents maintenant sur presque tous les 
territoires, des relations suivies devraient pouvoir être établies avec l’ensemble des 
correspondants locaux ou régionaux de nos partenaires nationaux, dont le principal l’AFPA. 
D’autres contacts pourront être pris au niveau des collectivités territoriales. 

 
Préparer  l’avenir de l’ANR par une réflexion stratégique à moyen et long terme 
 
La pandémie que nous avons vécue depuis 2020 a bouleversé les rapports sociaux dans notre 
pays, voire dans le monde. Le dérèglement climatique change nos habitudes et modes de vie. 
L’économie mondiale est en pleine transformation, sans parler de la place des réseaux 
sociaux. 
Les associations, nombreuses dans notre pays, sont largement impactées par ces 
changements depuis déjà plusieurs années. Beaucoup d’entre elles ont du mal à maintenir 
leurs effectifs, à recruter et mobiliser des énergies collectives. 
 
L’ANRafpa bien qu’elle ait pu maintenir voire légèrement accroitre son effectif y compris 
depuis la pandémie, se doit d’avoir une réflexion approfondie sur son avenir en prenant en 
compte le sondage déjà réalisé en 2020 sur les attentes des adhérents. 
 
Le Président de l’ANR en place, si sa santé le lui permet, ou son successeur, organisera et 
pilotera la réflexion après avoir  choisi méthodes de travail et timing. 
 
Le Président de l’ANRafpa 
Gabriel Danino 
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